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SYNDICAT MIXTE DE REALISATION POUR LA FILIERE DE TRAITEMENT DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DU SUD GARD (SITOM SUD GARD) 

 

COMPTE-RENDU COMITE SYNDICAL N° 3 

 

Le premier juillet deux mille vingt à 18 h 00, s’est réuni à l’Usine d’Incinération EVOLIA, 

Impasse des Jasons à Nîmes, le Comité Syndical du SITOM du SUD GARD, régulièrement 

convoqué le 25 juin 2020 après une séance du 24 juin 2020 où il n’y a pas eu le quorum, sous 

la présidence de Monsieur Hervé GIELY, Président du SITOM SUD GARD. 

 

Etaient présents : 

Président : M. Hervé GIELY, C.A. de Nîmes Métropole, Conseiller Municipal en Mairie de 

Redessan, 

Vice-Présidents : 

M. Aimé BARACHINI, C.C. Beaucaire Terre d’Argence, Adjoint au Maire de Fourques, 

M. Claude BONNAFOUX, C.A. d’Alès Agglomération, Maire de St Maurice de Cazevieille, 

Secrétaire : 

Mme Nicole PERRAU, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de la Rouvière, 

M. Christophe BOUGAREL, C.A. d’Alès Agglomération, Maire de Castelnau–Valence, 

 

M. Jack DENTEL, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de la Calmette, 

M. Laurent BURGOA, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Nîmes 

M. Marc TAULELLE, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Nîmes, 

Mme Annick CHOPARD, C.C. de Petite Camargue, Adjointe au Maire de Vauvert, 

Mme Liliane ALLEMAND, C.A. d’Alès Agglomération, Conseillère Municipale de 

Vézénobres 

 

Etaient absents excusés : 

Vice-Présidents : 

Mme Marie-Reine DELBOS, C.A. de Nîmes Métropole, Adjointe au Maire de Nîmes, 

M. Didier LEBOIS, C.C. de Petite Camargue, Conseiller Municipal en Mairie d’Aubord, 

M. Richard TIBERINO, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Nîmes, 

M. Eddy VALADIER, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de St Gilles, 

M. Frédéric TOUZELLIER, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de Générac, 

M. Alain DALMAS, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de Garons, 

Mme Eline ENRIQUEZ-BOUZANQUET, C.A. de Nîmes Métropole, Conseillère Municipale  

Secrétaires : 

Mme Sylvette FAYET, C.A. de Nîmes Métropole, Conseillère Municipale en Mairie de 

Nîmes, 

M. Lionel HEBRARD, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Manduel, 

M. Serge REDER, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de Rodilhan, 

Mme Catherine ROCCO, C.A. de Nîmes Métropole, Adjointe au Maire de Caveirac, 

Mme Claude DE GIRARDI, C.A. de Nîmes Métropole, Adjointe au Maire de Nimes, 

M. Jacky RAYMOND, C.A. de Nîmes Métropole, Conseiller Municipal en Mairie de Nîmes, 

M. Jérôme PANTEL, C.C. Beaucaire Terre d’Argence, Conseiller Municipal en Mairie de 

Bellegarde, 

M. Bernard ANGELRAS, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Nîmes, 

M. Julien PLANTIER, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Nîmes, 

Melle Maud CHELVI-SENDIN, C.A. de Nîmes Métropole, Conseillère Municipale en Mairie 

de Nîmes, 

M. Patrick LAUZE, C.C. du Pont du Gard, adjoint au Maire de Comps, 

M. Jean-Claude FEYBESSE, C.A. de Nîmes Métropole, Conseiller Municipal en Mairie de 

Nîmes, 
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M. Frédéric PASTOR, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Nîmes, 

Mme Monique BOISSIERE, C.A. de Nîmes Métropole, Conseillère Municipale en Mairie de 

Nîmes, 

M. Alex DUMAGEL, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de St Gilles,  

M. François DUPUIS, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Bouillargues, 

M. Guy APPART, C.C. Beaucaire Terre d’Argence, Conseiller Municipal en Mairie de 

Vallabrègues, 

M. Michel GABACH, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de St Dionisy 

M. André NAFRAICHEUR, C.C. du Pont du Gard, 1er Adjoint au Maire de Meynes, 

Mme Corinne PONCE CASANOVA, C.A. de Nîmes Métropole, Adjointe au Maire de Nîmes 

M. Yoann GILLET, C.A. de Nîmes Métropole, Conseiller Municipal en Mairie de Nîmes, 

Mme Bernadette MAUMEJEAN, C.C. de Petite Camargue, Conseillère Municipale en Mairie 

d’Aimargues, 

Mme Joëlle CACHIA-MORENO, C.C. de Petite Camargue, Conseillère Municipale en 

Mairie de Vauvert, 

M. Alain REBOUL, C.C. de Petite Camargue, Conseiller Municipal en Mairie de le Cailar, 

M. Michel GUERBER, C.C. Pays d’Uzès, Conseiller Municipal Mairie de Lussan, 

M. Michel BAZIN, C.A. de Nîmes Métropole, Conseiller Municipal en Mairie de Nîmes, 

M. Gilles TIXADOR, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de St Anastasie, 

Mme Dominique NOVELLI, C.A. de Nîmes Métropole, Adjointe au Maire de St Gilles, 

M. Thierry PROCIDA, C.A. de Nîmes Métropole, Adjoint au Maire de Nîmes, 

M. Julien SANCHEZ, C.C. Beaucaire Terre d’Argence, Maire de Beaucaire, 

M. Claude MARTINET, C.C. du Pont du Gard, Maire de Montfrin, 

M. Didier KIELPINSKI, C.C. Pays d’Uzès, Maire de Garrigues Ste Eulalie, 

M. Frédéric SALLE LAGARDE, C.C. Pays d’Uzès, Maire de Moussac. 

M. Patrice QUITTARD, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de Poulx, 

M. Joël ROUDIL, CC Piémont Cévenol, Maire de Carnas 

M. Jean-Jacques GRANAT, C.A. de Nîmes Métropole, Maire de Manduel, 

Mme Andrée ROUX, C.A d’Alès Agglomération, Maire de St Jean de Serres, 

 

Assistaient également à la séance : 

 

M. Hervé LELIEVRE – Directeur Général des Services SITOM Sud Gard 

Mme Eve SIOLY – Responsable administration générale SITOM Sud Gard 

Mme Françoise PEYROUNY – Secrétaire administrative SITOM Sud Gard 

 

Pouvoirs donnés 

 

M. Alain DALMAS à M. Hervé GIELY 

Mme Claude DE GIRARDI à M. Laurent BURGOA 

M. Frédéric PASTOR à M. Laurent BURGOA 

M. Richard TIBERINO à M. Marc TAULELLE 

Mme Monique BOISSIERE à M. Marc TAULELLE 

 

La séance est ouverte par le Président, M. Hervé GIELY. Madame Nicole PERRAU est 

désignée secrétaire de séance. 

 

➢ Approbation du Procès-verbal du Comité syndical du 24 février 2020 

 
Nombre de présents : 10 

Nombre de votants : 10 + 5 pouvoirs 

Abstention : 0  

Contre : 0  



Affiché et publié le 02 juillet 2020, conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des 

Collectivités Territoriales 

Approuvé à l’unanimité 

 

Point n° 1 – Délibération N°20020 Avenant n° 2 au marché n° 2019-05 – Valorisation 

des déchets végétaux broyés du SITOM Sud Gard issus des plateformes de broyage – 

lot n° 1 attribué à SUEZ Organique 

 

Monsieur Hervé GIELY, Président, rapporteur, expose 
 

Nombre de présents : 10 

Nombre de votants : 10 + 5 pouvoirs 

Abstention : 0  

Contre : 0  

Approuvé à l’unanimité 

 

Point n° 2 – Délibération N°20021 Avenant n° 1 au marché n° 2019-05 – Valorisation 

des déchets végétaux broyés du SITOM Sud Gard issus des plateformes de broyage – 

lot n° 3 attribué à SEDE ENVIRONNEMENT 

 

Monsieur Hervé GIELY, Président, rapporteur, expose 
 

Nombre de présents : 10 

Nombre de votants : 10 + 5 pouvoirs 

Abstention : 0  

Contre : 0  

Approuvé à l’unanimité 

 

Point n° 3 – Délibération N°20022 Avenant n° 2 au marché n° 2017000010 – Lot n° 1 : 

broyage et transport des déchets verts issus des 7 plateformes de broyage attribué à 

ALLIANCE Environnement 

 

Monsieur Hervé GIELY, Président, rapporteur, expose 
 

Nombre de présents : 10 

Nombre de votants : 10 + 5 pouvoirs 

Abstention : 0  

Contre : 0  

Approuvé à l’unanimité 
 

Point n° 4 – Délibération N°20023 Attribution marché d’Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage relatif au suivi de l’exploitation de l’Unité de Valorisation Energétique des 

déchets ménagers et assimilés de Nîmes 

 

Monsieur Hervé GIELY, Président, rapporteur, expose 
 

Nombre de présents : 10 

Nombre de votants : 10 + 5 pouvoirs 

Abstention : 0  

Contre : 0  

Approuvé à l’unanimité 
 

Point n° 5 – Délibération N°20024 Création d’une prime exceptionnelle pour les agents 

mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire déclaré en application de l’article 4 de la 

loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19 

 

Monsieur Hervé GIELY, Président, rapporteur, expose 
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Nombre de présents : 8 

Nombre de votants : 8 + 1 pouvoir 

Abstention : 0  

Contre : 0  

Approuvé à l’unanimité 

 

Compte-rendu de décision du Président par délégation donnée par le Comité Syndical : 

 

Décision n° 2020-02 – Signature d’une convention pour la reprise de la ferraille et des 

batteries issues de déchèteries du territoire du SITOM Sud Gard avec la Société AUBOR 

RECYCLAGE 
 

 

La séance est levée à 20 h 00. 

 

      Le Président du SITOM Sud Gard 

 

 

         Hervé GIELY 


